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La commission scolaire doit reconnaître 
et aider l'école indépendante 

ON M'A CONPI$ la tkhe d'amorcer la disadcm sur 
la nlécessité pour la eonmhion scolaire: d'agir com- 
me un corps intermme ii l't5gard des institutions 
ind6penhtes d'enseignement. Je partage dYemb1éR, 
cette opinion que les commisdons s c o b  devraient 
représenter les institutions ladépendantes aussi bien 
que les &Ies publiques. J'avouerai cependant que 
le sujet qui nous est proposé m'apparaît assez &O- 

lutionnaire. LR passé nais a plutet habitu6 h conce- 
voir les oommissions scolaires daris une relation 
d'opposition avec les institutions hdtpendantes. Ii 
est nouveau de chercher A lies rapprocher, et il se 
trouve encore des individus pour tenter de les & s e t  - 
les unes contre Ies autres. t 
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Avant de vous iivrer mes &flexions sur le sujet 
qui nous réunit, il mYappmsi*t essentiel de chercher 
h airfinir au pI.eaIrrb1le certaines données de base qui 
nous permettront de mieux nous comprendre par la 
suite. 

,-r Nature du çorps Entermé?&aire . . ,  . . . 
. -  , - '  : 

- 

. Voyons d'abord queIles sont les principales car= 
téristiques d'un +ritable corps Interm6dialre. Les 
Semaines soctales du Canada, l'automne dernier* les 
ont identifiées pour n0us.l Ze corps intemtdialre 

- 
par Jean-Marie BE AUCHE- * ' 

- 
* - k '  

est une formation socide qui se situe mtre les iadi- 
vidus et Ia & poiitique et il n'apparaît que dana 
les soci6t& h l u h  où l'fit& n'absorbe pas les acti- 
ui& de tous les groupes et de tous les citoyem.~1011 
Jean XXUP, c'est le "fnut et l'expmwi~r]. d'une ten- 
dance naturelle, quasi incoereibley des bumains: ten- 
dance h l'associa& en m e  d'atteindre des objecdfs 
qui &passent les capacités et les moyens dani peu- 
vent disposer Iep individus." Assuciaîion valontaire 
de citoyens ou d'organismes ayant des int6rêts &- 
mus, le corps intermddiaire pos&der&t deux carac- 

' "a) situation d'exteriorité vis-&vis de l'gtat; b) 
autonomie d'action vis-&-vis du pouvoir politique." 

Pour l'abbé G & r d  Dion, le corps intermédiaire 
type ne fait pas partie de l'appareil gouvernernmtal 
et il n'en comtitue pas un x ~ a g e  administratif. Dans 
ses rapports avec l'État, il conserve mie grande liberté 
d'action et d'attitude. 'S'il en était autrement, conclut 
le meme conférencierI "km n'aurait que des grwpe- 

- mats pucmnt formels, dornestiqds, qui ne feraient 
que masquer la &alIt6!' 

-;- . 

La deuxième dom&. qu'il nous importe de prBci- 
*  ext te de h conft+rence p t o n o r t c ~ ~  pm Momieur Jean- ser est celle de i'dcole indépendante. Suivant la loi 

Beauchenün. secrétaire gknéml k la F.CC. lors du de rbm&an publique, 0" &de qui se 
congrès, en uctobre dernier* de h Fbdhration des commissicm 
~c0111Irrs cathdlques du Qulbec. définit que par la n&ptive, c'est-h-dire: una thle qui 



1 n'est pas sous le contrbie d'me commission scolaire, 
d'un ministère ou de syndics d'hle .  Rien d'autre 
ne nous permet de l'ideniiüer légalement, sauf qu'à 
l'article 19 de Ia Ioi, il est dit: "aucune personne, sauf 
les ministres du &te et les membm d'une corpora- 
tion instituée pour fins d'enseignement ne peut ouvrir 
ou diriger une hie indépendante w privée sans 
avoir au préalable produit une déclaration ii cet &et 
au Ministre!' 

On peut en c~nclure que l ' h l e  indépendante 
est s q t i b l e  d'etre la propribté d'une ou de plu- 
sieurs persomm, réimies w non dans une aorpom- 
tiw. Dans la mesura O& elle n'est pas gérée par une 
commission hidaire, peu importe si elk re& d'un 
individu ou d'une corporadon speciale plus ou mohs 
représentative du milieu, et d elle joue un Ale pubh 
plus ou moins étendu, %fe ne peut se prhdoir d'un 
d r e  pubIic. Elle est toujours classée comme 
privée ou  in^^, l~ deux quaîîlicatifs ayant 
le même sens aux termes de la loi. Sous le nom d ' b  
i~ indépendantes, on trowe donc toute une d t é  
d'écoles aussi diffémtm au poiut de vue administra- 
tif qu'au point de vue Ipédagogique. Le premier tome du 
Rapport Parem en compte 1200 aux niveaux de la 
maternefle, de 1'6lémentaire et du secondaire. Ce 
nombre r e p h t e  14% des &les existantes! ï e  
pourcentage d i é ~  impliqué est alors de 12% au 
primaire et au secodaire et de 9.8% au seui niveau 
secadaire. En F m œ  ce pourcentage atteint presque 
30% 8 

Cequi~&cesBcoteScependant,c'estleur 
atiere autonomie visa-vis du ministère rle l'Értucatim 
et des c o ~ o n s  sco1aîtire;s. En principe, eues sont 
&es de s ' d d n b e r  comme clics l'entendent, de 
suivre les programmes qu'des adoptent ou détermi- 
nent, de choisir et de refuser les pro£esseurs et les 
éhea qui leur plaisent, de charger les W scolaires '-- 
qu'ella veulent et d'brnethe les dipl8qes ou les cer- 
tincats de leur chok Si elles donnent un enseigne 
ment secondaire, e b  sont éligibles h des subventions 
gouvernementales, suivant une reconnaissance assez 
facüement obtenue jusqu'ici de la part du defunt Con- 
ad de 1'Instmcîion publique ou & ses comités catho- 
lique ou protatant selon le cas. En pratique, l'auto- 
nomie de I'écoIe indépendante est restreinte par dif- 
fdrmts facteurs d'ordre pédagogique, économique et 
social. Elle doit tenir compte des progrmes  de 
renseignement public, de la gratuité scolaire, de la 
planification de renseignement et des exigences des 
parents aussi bien. que des standards d'admission aux 
diffdrentes institutions et profess;ions. 

Diuis cette catégorie d'école se trouvent compris 
une cwtaiae de coli&ges classiques. Aux yeux du 
ministère et du public en @rd, ils occupent cepen- 
dant une place pridégik. Leur expérience de l'en- 
seignement classique, les services éminents qu'ils ont 
rendus et qu'ils rendent encore, la valeur de l'instmc- 
tim et de i'8ducation qu'ils donnent, les qdficatiom 
de kurs prof- et la qualit6 religieuse de la plu- 
part & l m  addnistra&urs et d'une grande partie 
de leurs équipes professorales retiennent la faveur 
de Iri population leur endroit. La vinilence da a-- 
ques dont ils font l'objet et b souci que l'on met & 
l a  défendre indiquent bien l'importance de la place 
qu'üs o m p n t  dans notre système d'enseignement. 

On voudrait ies £aire disparaitre, on prétend qu'iis 
ne sont pas fadement m s i b l e s ,  on voudrait les 
intégrer sous l'autorit6 publique,; mais, on croit ausi 
qu'en le faisant on priverait tout le systéme d'un éIé- 
ment de dynamisme et de progrès. D'où vient cette 
ambivalence qui se manhte  ciam les milieux les plus 
divers, chez nos gouvernants aussi bien que chez les 
commissaires d'écoles, les parents et les collèges 
eux-mémes? Tous sont pourtant convaincus de la 
néce9sité d'une p b  grande démocratisation de l'en- 
seignement et d'une m e u r e  utüisation de toutes 
im mssources. Sentimentaüsme? ptiifowphies de 
1'éducation et iüéobgies qui s'a££rwtent? Peut-être, 
mais on verra plus loin que d'autres r d w m  plus con- 
crétes sont à l'origine da hhitations actuelles devant 
les transformations en cours. 

Le droit der parents 

Le droit des mts dont il est si souvent fait 
mention Iorsqu'on parfe des écoleri indépdautes 
constitue la troisième dom& sur laquelle il m'appa- 
raît essentiel de se meare tout de suite d'accord. Ce 
droit, il est bel et bien dénni et reconnu de façon 
explicite dans le préambuie de la loi du ministère de 
l'&cation et de la loi constituant le Conseii su+- 
rieurl C'est celui de choisir les institutions qui, selon 
la conviction des parents, assurent le mieux le respect 
des d r r  de l m  enfants, c'est-&& de béngficier 
d'un système d'éducation qui favorise le plein épa- 
nouissement de leur personnalité. 

Je n'ai pas l'intention de faire la démonstration 
de ce droit naturei reconnu par tous les pays qui res- 
pectent la personne humaine. Je voudrais simplement 
attirer l'attention sur le fait que la liberté qu'il accorde 
c'est & choisir un mode d'bducntion (cdui qui con. 
vient le mieux aux enfants) et non de choisir un dypt 



d'udhùnirtration d'bles. Loque les parents choi- 
sissent une école, ils ne la choi&sent pas parce qu'de 
~t privée ou publique, üs fa choisissent parce q u ' a  
leur semble i'écule la plus apte à répondre aux k d n s  
de leurs enfants. Toutes autres considérations mises 
h part, ils demeurent indiffkrents au fait que "cette 
Boole" soit administrk par une commission scolaire 
ou par uae autorité plus individuelle. 

Bans cette perspeclive, il est faux & se réclamer 
du droit des parents uniquement A la défense des Bco- 
les indépendantes. Si on le9 choisit, ce n'est pas, 
encore une fois, parce qu'elles sont in&pendantes. 
fl faudrait aussi pouvoir s'en réclamer pour choisir 
l'une ou l'autre des écoles publiques. 

Mais la proclamation du droit des parents ne 
regle pas pour autant le pmbième & choix des écoIes. 
Encore faut-il qu'il puisse exister ce choix, et que les 
parents puissent l'exercer. D'urte certaine mniv2re, 
on peut dire que la possibilité de choix existe actuel- 
lement aux divers paliers & l'enseignement. Plu- 
sieurs écales différentes, publiques ou privées, offrent 
en effet leurs services et leurs services H e r e n t  eux- 
mêmes à pIus d'un point de vue. LRur administration 
peut se ressembler, Ie type d'éducation qu'elles donnent 
varie presque h Sinfini. Et ceci est vrai aussi bien pour 
les écoles des commissions scolaires que p u r  les 
écoles privées. 11 en va de la qualité des maîî et 
du souci qu'iis accordent à leur fonction. 

Cependant, il faut n d t r e  qu'en pratique, le 
choix n'existe pas r&Ummt.  Du &té & Booleg 

publiques, Ies parents sont le plus souvent obligés & 
choisir l'écale la plus rapprochie, ils n'ont guère la 
possibilité d'opter pour une autre école ou pour une 
division ou classe qu'ifs jugeraient meiüeure. A moins 
d'être independants de fortune, ils n'ont pas du 
reste la liberté d'envoyer leurs enfants dans une 6mle 
privée. Au niveau secondaire, avec Pavènement de 
k gratuit6 et l'autorisation d o d e  aux wmmissions 
scolaires d'aider les parents à défrayer I'éducatim 
aux écoles de leur choix? on a pu, pour un 
certain temps, croire que l'on s'acheminerait graduel- 
lement vers un xéghe & plus grand respect du droit 
des parents et d'une pIus grande liberté d'exercice de 
.ce choix. 

Les probabilités actuelles nous mènent B penser 
le contraire. L'opinion se répand qu'un seul type 
d'écoIes sera privilégié et qu'en dehors de I'ecoIe 
publique d'un territoire, la plupart des gens n'auront 
pas de choix. Si au moins on laissait aux parents Ie 
droit d'exprimer leur avis sur la frdquentation des dif- 

férentes écoles publiques ou sur i'insmiption de leurs 
enfants dans les diverses classes! Mais, je sais que 
c'est utopique et qu'en M t é  la plupart des parents 
ne sont pas en mesure de juger de ia valeur réelle 
d'une classe ou d'une &le. 1;e seraient-& que s'obli- 
ger à suivre leurs désirs serait s'aventurer dans une 
impasse quant A l ' o ~ t i o n  des & o h  et ii la 
répartition des effectifs. 

Le mi moyen de résoudre le problème serait, à 
mon avis, de chercher 2t organiser les M e s  de telle 
sorte qu'elles correspondent vraiment aux besoins 
variés des enfants et de s'attacher aussi a I'éWm- 
tion de tous les v i a  qui la rendent indésirabla aux 
yeux des parents. On y parviendra en diversrfiant les 
écoles ou les classes suivant h -té des b&, 
en évitant une trop grande uniformisation et en tenant 
compte d'une façon trb objective de l'opinion des 
parents et de la connaissance des éléves qu'ont lm 
professeurs Iorsqu'il s'agit de la répartition des éièves 
selon les chies et 1s Bcol~s. Ii ne sufnt pas de Ia 
répartk selon le quartier et le nombre de places qui 
existent dans les &oh. 

Au delà du niveau de l'enseignement, ü importe 
de tenir compte de la persamdité des maîtres, & 
méthodes d'enseignement et du climat et de la d m -  
mique de cette communauté d'6tudiants et & profa- 
seurs que constitue une classe ou une institution don- 
née. 

l a  commission scolaire mura-t-elle 
prendre to stuture d'un 
véritable corps htemkliaire ? 

Le thème du -s marque la volonté d'identiner 
la commission scolaire un corps internédiaire. En 
réalité, on sent 1e besoin de la valoriser une fois de 
plus stux yeux du public et d'en comprendre Ie véri- 
table rôle. II n'est même pas certain que sa survivafl- 
ce elle-m€me ne soit pas &j8 mise en cause. Que 
nous réserve 11 ce sujet la prochaine tranche du 
Rapport Went? Nous le saurons bientdt, mais m 
attendant, le défi est déjà lancé aux commissions sco- 
laires: pour survivre, il faudra qu'eues fassent la 
preuve de leur capacité de s'adapter aux exigencm 
modernes de l'éducation et la preuve aussi de Pim- 
portance du râle qu'elles peuvent jouer au sein du 
systkme.' 

Au début de cet exposé, j'ai eu la tentation d'a£- 
fimer que la commission scolaire n'est pas un véri- 



table aorps inmmédhh. Deux mnf6mcie.r~ da 
Semaines socda en sont pratiquement vemibi 

conclusion au terme & leur reckche sur la nature 
des corps intexm&Wms." P m  ma part, je ne serai 
pas aussi cdgorique, Je leur concéderai volontien 
qu'en pratique les commisions scolaires apparaissent 
beaucoup plus mume un rouage administratif du 
ministère de l ' ~ ~ w  qu'une assdatbn libre. h 
pouvoirs qui leur sont &&rés par la loi sont œ 
point limités par d a  dicectiveg  dé^^ qu'des gont 

le plus m u m t  &duites ii O* aux i m p h t b  qui 
Ieur sont dictés par Ie gwvememnit. 3eauconp plus 
souvent conmkknmire & l'État que défenseur des 
intérêts de ses commettants, la commission scolaire 
ne retient pas mement  l'attention dm parents qu'de 
repkmk et il est difnciie de h voir autr;ement 
qu'entre les rndm de ~'fi'tat. 
-a 
&' 

Cependant, ii ne faut pas se laber influencer par 
le p d  et c'est avec iine attitude p r o s e v e  *Si 
g~vient d'eqmher le rôle des commissions scolaires. 

&Y+!< L * 

' 
.< Idsbms sur le fait que les commissions ~COW 
ont été wulues pour reprkenter les parents et p u r  
garantir it ceux-ci loi libre mgankation de 1'8dudon 
de leurs enfants. Ce n'est que secondairement qu'on 
en a fait les repdsemnts de i'autorité gouvernemen- 
tale et les mponsables d'une seule caîégorie d'écoles, 
les écoles dites sous contrble. La loi n'est guére 
explicite B ce sujet; mais il semble bien que. la prin- 
cipale pdocmpation du législateur fut d'associer tons 
les parents d'me même croyance et de leur prucurer 
tous les moyem nécesaires l'éducation de Ieurs 
enf an&. 
- ,  
'G: 
b'-= Si 1 s  mmnksi- d a i r e s  sont Mement conzi- 
cientes de cette premike responsabilité de représen- 
ter les M r ê t s  de tous, il ne m'appamîî pas impossible 
qu'eiles prennent bient6t la stature de véritables corps 
htemédhkes. On ka verra alors beaucoup plus 
I'écuute des besoins de leurs ressortissants que sou- 
mises 21 des directives et elles ne manqueront pers de 
reconndtre fa cüversité des besoins et des rnéthcdx. 
Dans m e  penpedve, leur préoccupation se sitaem 
au-delà de i'ahhistration des écoleslet elles s'int8- 
ressemt d m m n t  aux diverses cat6gories d'insti- 
tutions voulues par les parents. 

'9 

Il est assez curieux d'ailleurs de constater que les 
commissions scolaires aient &gligé aussi longtemps 
de protéger les M & t s  de tons les parents qui doivent 
recourir aux servi= des Bcofes ind6pendanta. Ella 
sont pourtaut cunstituki pour aider tous lm parents 

%relevant de leur juridiction et d e s  ont l'obiigation de 
pmwoir tks taxes & la part de tous leg cwtribuablo 
qu'ils acceptent ou non l'école publique. 

La Cornmiepion scolaire et 
les &des inddpendmntes 

Dans la &orme en corn, il m'apparait essentiel 
que les commissiom scolaires aient un droit & 
regard sur les institutions in- de leur t d -  
toire. A partir de certaines normes gouvernementdea, 
elle devraient &tre habilitees & les reconndtre et h 
les soutenir b c b m e n t .  

II ne suff~t  pas qu'elieas soient oblig&s de payer 
une partie du mot der l'éducation dans ccs éaolear. Ji 
importe qu'des se rendent compte, par ellemême$ 
des caractéristiques propres h as écoles et du d e  
complémentaire qu'des jouent sur leur territoire. 11 
en va de Ieun mponsabilités A l'égard des parents 
qui les choisissent et c'est un devoir de jus& social0 
de faire bénéncier ceux-ci & leur assistance £inan- 
cière. 

Ce t r a v d  d'accréditation leur serait d'autant plus 
fade qu'des se trouvent rapprochées de ces écoles 
et d'autant plus profitable qu'elles pourraient les oom- 
parer A leurs propra écoles et comprendre les diver- 
ses raisons pour lesquelles certains parents leur accor- 
dent Ia prioritk. Pour le faire en toute objectivité, il 
leur faudrait cependant se placer au-dessus de leur 
propre conception des Bcoles et ne pas exiger qu'elles 
adoptent leurs méthodes ahhistratives et Hago- 
giques. Les commissions scolaires seront-elies capa- 
bles de respecter ce point h p e r s o d t é  des Bcoles 
indépendantes et de résister à la tentation de tout 
uniformiser ? Dans la conjoncture actuelle c'est la , 

question fondamentale que & posent m s  les tena& I 

des colléges classiques. 

Au fur et mesure que s ' o r g k  i'enseignement 
pubiic, on craint que Ies n0uveile.s autorit& n't$ommt 
pas lei*prhmupations pedagogiques de Ieurs devan- 
ciers. Penser que c'est un mode d'administration qu'il 
s'agit & sauver, c'est bien mal poser Ie problème. 
Quand on réclame la mMe des instimtions, c'wit 
un mode & formation qu'on veut prkrver.  D m  
le cas des parents, c'mt aussi un m d e  de relations 
directes et ~ ~ e 1 l e s  avec les autorit& des Bcoles 
et les hais responsables de l'éducation de leurs enfants. 
S'ü s'agit & profaamus, ce sont dm conditions de 
travail, une vie d'équipe et une certaine liberté d'action. 



Si l'on pouvait avoir la garantie qu'en changeant 
d'allégeance ou en co1laborant avec les commissions 
scolaires, les institutions privdes pourraient continuer 
leur ceuvre et préserver leurs principales caractéristi- 
ques, j'ai toutes raisons de croire que toutes les récla- 
mations et les hdsitations dhpardtraient. Cependant, 
i'expérience des grands complexes scolaires laisse 
les parents et les iducateurs fort perplexes. Les gr=- 
des concentrations d'étudiants, h l'instar des concen- 
trations urbaines, ont tendance à niveler les individus, 
et eues font peu de place à l'éducation proprement 
dite. Au surplus, elIes exigent une régIementation plus 
rigide qui prive le corps professoral d'initiative et de 
liberté d'action. 

Les inquiétudes que l'on peut avoir ne sauraient 
cependant empêcher le développement scolaire qui 
s'impose. Il doit se faire avec toutes les précautions 
necessaira, mais il doit aussi se poursuivre au rythme 
des besoins. Dans cette perspective, il est acquis que 
plusieurs institutions indépendantes devront évoluer 
et se mettre au service d'un plus g m d  nombre en 
collaborant avec les autorités publiques. Déjà une 
dizaine de collèges sont résolument engagés sur cette 
voie.  es coli&es classiques pour le& part en sont 
convaincus et daos la mesure où ils ne sont pas 
appelés 3 servir au niveau de l'Institut, 2s collaborent 
déjà avec les commissions scolaires de leur région. 
Quant savoir si les commissions scolaires sauront 
épouser leurs objectifs et leurs préompations, je 
crois personnellement qu'elles y réussiront dans Ta 
mesure où elles resteront bien attentives aux désirs des 
parents, aux besoins variés des étudiants et aux exigen- 
ces professionnelies des éducateurs. 

A ce sujet, il m'apparaÎt important que les com- 
nissions scolaires elles-mêmes structurent davantage 
leurs contacts avec ces trois gruupes. Au Mnfice 
des parents et des étudiants, et 4 leur propre bénéfice, 
elles pourraient, par exemple, mettre- sur pied un ser- 
vice d'information et de relations extérieures qui se 
préoccuperait notamment de provoquer les réactions 
des deux groupes et d'entendre l'expression de leurs 
besoins et de Ieurs suggestions. En ce qui cmceme 
les professeurs, il y aurait sans doute avantage à Ies 

Une des caractéristiques interessantes de tou 
écoles independantes, c'est justement de 
i'administration une grande proportion d'éduc 
IRUT présence confkre aux discussions un sou 
gogique bien différent de =lui qui peut exis 
un groupe composé uniquement de 
n'appartiennent pas à la profession d'é 

Je terminerai en insistant sur la nécessit6 pour les 
commissions scolaires de ne pas s'occuper uniquement 
de l'instruction des enfants. Si elIes veulent gagner la 
faveur des parents, eues doivent faire preuve d'me 
préoccupation toute spéciale pour la formation du 
caractère et s'efforcer de structurer davantage toute 
la vie non académique des étudiants qui leur sont con- 
fiés. On se plaint r6guliérement du fait que les écoles 
publiques ne sont pour la plupart que des "boîtes 
cours", shon des usines sans personnalité et complè- 
tement désaffectées en dehors des heures de cours. 
Les écoIes secondaires d'une certaine importance, de- 
vraient toutes comprendre au moins un éducateur s 
cialisé, sorte de directeur des étudiants h plein 
Le ministère lui-mgme ne devrait-il pas compter une 
Direction générale des seMces &ducatifs ? 

Je laisse aux commissions s c o l ~ ,  qui devien- 
dront de véritables top intermédiaks, le hoin de la 
réclamer. Ce serait un des meilleurs moyens de s'assu- 
rer que notre systéme à'instmctim publique devienne 
vraiment un système d'dircation 
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